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La durabilité dans la LMP et l’AIMP
Base légale et propositions KBOB et usic
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 26 associations (planificateurs, architectes, relations publiques, technologie médicale, traducteurs)

 3'600 entreprises membres et 36'000 membres individuels

 'Secrétariat usic

Info: www..afoeb-ampp.ch

L‘AMPP

http://www.afoeb.ch/
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OMC-AMP: OMC-Accord sur les marchés publics (WTO-GPA)

LMI: Loi fédérale sur le marché intérieur

LMP: Loi fédérale sur les marchés publics

OMP: Ordonnance sur les marchés publics

AIMP: Accord intercantonal sur les marchés publics

OMC-AMP Accord bilatéral

LMP OMP

Adjudication fédérale

LMI

Adjudication cantonale

Législations cantonales

AIMP

Bases juridiques dans les marchés publics
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La durabilité – LMP vs AIMP

favoriser l’utilisation économique

des fonds publics.

But

(art. 1 al. 1 lit. c LMP)

(art. 2 lit. a rév-LMP)

une utilisation des deniers publics qui

soit économique et qui ait des effets

économiques, écologiques et sociaux

durables;

Le passage d'une utilisation économique à une utilisation durable des fonds/deniers publics 
exige une réinterprétation du critère du prix.
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La durabilité – LMP vs AIMP

Art. 12
3 Un marché public ne peut être adjugé qu’aux soumissionnaires qui respectent

au moins les prescriptions légales relatives à la protection de l’environnement et 

à la préservation des ressources naturelles en vigueur au lieu de la prestation;

Art. 29

al. 1: Durabilité comme critère d‘adjudication indépendent

4 Les prestations standardisées peuvent être adjugées sur la base du seul

critère du prix [total] le plus bas[, pour autant que les spécifications techniques

concernant les prestations permettent de garantir le respect d’exigences
élevées en matière de durabilité sociale, écologique et économique].

Rouge: non adopté par l‘AIMP.
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La durabilité – KBOB

• Critères d'évaluation centraux :

• Rapport technique / analyse du mandat

• Références des personnes clés / références de l'entreprise

 Durabilité économique : coûts du cycle de vie (LCC)

 Durabilité écologique : polluants et effets (négatifs) sur l'environnement

tout au long du cycle de vie

 Durablité sociale : haute qualité d'utilisation et aspects liés au bien-être et

à la santé

(Guide KBOB, Annexe 1, p. 11f.)
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 La durabilité (économie, écologie, sociale) est é la base du changement de 

paradigme des marchés publics 

 Critère d’adjudication indépendant

 Confédération: Exigence même dans les produits standardisés

 Challenge(s) d’application: 

 Efficacité / Réduction de complexité

 Aptitude / égalité

 Vérification des résultats

Conclusion



SNBS Infrastructure et SNBS bâtiment: une 
nouvelle voie vers la durabilité

10.05.2021/FSI
Fabio SICURELLA, PhD - Responsable du dépt.Physique du bâtiment et 
construction durable 
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Présentation du jour
Agenda

1 La durabilité au sein de la nouvelle LMP (01.01.2021)

2 La construction durable et ses labels

3 Les avantages du standard SNBS

4 SNBS - Infrastructure

5 SNBS - Bâtiment
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La durabilité au sein de la nouvelle LMP (01.01.2021)

La durabilité devient un critère d’aptitude reconnu au sein de la nouvelle LMP
 Art. 29 §1.

‘’L’adjudicateur évalue les offres sur la base de critères d’adjudication en lien avec les prestations.

En tenant compte des engagements internationaux de la Suisse, il prend notamment en

considération, outre le prix et la qualité de la prestation, des critères tels que l’adéquation, les délais,

la valeur technique, la rentabilité, les coûts du cycle de vie, l’esthétique, le développement durable,

la plausibilité de l’offre, les différents niveaux de prix pratiqués dans les pays où la prestation est

fournie, la fiabilité du prix, la créativité, le service après-vente, les conditions de livraison,

l’infrastructure, le caractère innovant, la fonctionnalité, le service à la clientèle, les compétences

techniques et l’efficacité de la méthode.’’
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La construction durable et ses labels

Les plus importants labels et standards – vision globale

Source: Prof. Wallbaum, ETH Zurich;
complément: CSD INGENIEURS

DGNB
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La construction durable et ses labels

Une vraie ‘’jungle’’ de labels durable
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SNBS Infrastructure - 7 bonnes raisons d'en parler

 Elle évalue la durabilité d'un projet sur une base neutre et la rend ainsi tangible et comparable
 Elle à une structure orientée vers les objectifs et l'impact et sert donc de liste de contrôle d'accompagnement 

dans toutes les phases du projet. 
 Elle est basé sur la norme SIA 112/2 et est compatible avec d'autres systèmes d'évaluation tels que ZINV, 

NIBA ou NISTRA. 
 En raison de son approche qualitative, elle laisse aux maîtres d'ouvrage, aux ingénieurs et aux planificateurs 

spécialisés une certaine liberté dans le respect des exigences (démarche volontaire). 
 Elle évalue l'utilisation, l'efficacité économique et le respect de l'environnement des bâtiments d'infrastructure 

d'une manière intégrée, depuis la décision sur l'emplacement, en passant par le développement du projet et 
le processus de construction, jusqu'à l'exploitation, l'entretien et le démantèlement. 

 Elle permet de fixer les priorités de manière ciblée et soutient la communication avec les politiciens 
(financement) et la population (moins de résistance, plus de confiance). 

 Elle représente un instrument d'acquisition de fonds et soutient l'aspect de la durabilité dans les marchés 
publics. 

SNBS – Infrastructure
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SNBS – Infrastructure
Les trois domaines de la durabilité



8

SNBS – Infrastructure
Les sujets, les critères et les indicateurs
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SNBS – Infrastructure
Analyse du potentiel et comparatifs entre les projets
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Le lien avec les phases SIA – de les études préliminaires à l’exploitation

SNBS – Infrastructure
Un lien avec les phases SIA
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Les thèmes généraux de durabilité qui 
conviennent comme spécifications techniques 
(ST) ou comme critères d’adjudication (CAd)

SNBS – Infrastructure
Exemples tirés de la pratique
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Appel d’offres pour l’étude d’un projet portant une forte atteinte à des surfaces couvertes de 
végétation et impliquant un grand volume de matériaux

 Critères sociaux qui peuvent être influencés

 Optimiser les transports de matériaux = moins de trafic et moins de pollution sonore pour la commune (et les 
riverains)

 Critères économiques qui peuvent être influencés

 Mieux valoriser les déchets = économie de ressources et, éventuellement, baisse des coûts de construction 

 Prendre en considération les coûts du cycle de vie dans l’étude des variantes 
 Critères écologiques qui peuvent être influencés

 Optimiser les transports de matériaux = moins de trafic / meilleure valorisation des déchets 

 Réduire autant que possible les émissions (pollution sonore, polluants atmosphériques, vibrations, impact négatif 
sur le climat) 

 Planifier des mesures de remplacement / de compensation = reconstitution des biotopes protégés inscrits dans 
des inventaires 

 Recours à un spécialiste en durabilité  

SNBS – Infrastructure
Exemples tirés de la pratique
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appel d’offres pour l’étude d’une grande route ou d’un grand pont

 Critères sociaux qui peuvent être influencés
 Optimiser les facteurs de perturbation liés au chantier pour les usagers de la route / les riverains (déviation, 

bouchons, durée du chantier, transport des matériaux, pollution sonore, etc.)

 Guidage du trafic  Gestion du risque pour les perturbations = sécurité pour les personnes et l’environnement 
Concept guidage du trafic pendant la durée du chantier

 Critères économiques qui peuvent être influencés
 Optimiser la robustesse et la résilience = coûts du cycle de vie plus faibles, par exemple joints de chaussée 

déformables (à cause du changement climatique) 

 Critères écologiques qui peuvent être influencés
 Examiner l’utilisation de matériaux recyclés comme matériaux de construction = utilisation efficace des ressources

 Optimiser les transports de matériaux = moins de trafic / meilleure valorisation des déchets  

 Réduire autant que possible les émissions (pollution sonore, polluants atmosphériques, impact négatif sur le 
climat) 

 Optimiser les mesures environnementales (synergies, innovations)

 Mesures d’évacuation des eaux et de protection des eaux (au-delà de la base) = prévention des impacts négatifs 
sur les eaux de surface et les eaux souterraines (par exemple zones locales de protection des eaux souterraines) 

SNBS – Infrastructure
Exemples tirés de la pratique



14

chantier dans le domaine routier (construction de conduites, travaux de revêtement) dans une zone 
habitée

 Critères sociaux qui peuvent être influencés
 Durée du chantier plus courte = moins de pollution sonore pour les riverains

 Bonne déviation pour toutes les personnes concernées (automobilistes et motocyclistes, cyclistes, piétons, 
personnes âgées et personnes présentant un handicap physique)

 Bonne communication (si elle est de la responsabilité de l’entrepreneur) 
 Critères économiques qui peuvent être influencés

 Durée du chantier plus courte = moins de pertes de chiffre d’affaires pour les commerces, toutefois évent. coûts 
des travaux plus élevés

 Superficie réduite pour les installations de chantiers = moins de places de stationnement bloquées pour les 
activités commerciales et les habitants 

 Garantie d’une accessibilité facile et bonne = moins de pertes de chiffre d’affaires pour les commerces, toutefois 
évent. coûts des travaux plus élevés 

 Critères écologiques qui peuvent être influencés
 Réduire autant que possible les émissions (pollution sonore, polluants atmosphériques, vibrations, etc.) 

 Encourager l’économie circulaire et l’utilisation des matériaux recyclés 

SNBS – Infrastructure
Exemples tirés de la pratique
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 Maîtres de l’ouvrages
 BAMO
 Architectes et  Planificateurs
 Exploitants
 Utilisateurs
 In fine… nous TOUS

SNBS – Infrastructure
Qui peut en bénéficier?
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SNBS - Bâtiment 
Les trois domaines de la durabilité

Un outil d’analyse méthodique et complet 
Évaluation exhaustive de la durabilité 
d’une construction (nouvelle et 
existante)

Évaluation selon 12 critères pour les 
domaines société, économie et 
environnement

Développé par des experts de la 
société, de l’économie et de 
l’environnement
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Les avantages du standard SNBS

Critères SNBS Bâtiment LEED v4 DGNB BREEAM
MINERGIE 

(-P/-A)
MINERGIE 

(-P/-A)-ECO
Label sites 2000 

watts

1 101 Analyse du site
- - - - - -

2 102 Procédure de planification
- -

3 103 Diversité
- -

4 104 Espaces semi-publics
- -

5 105 Espaces privés
- - - -

6 106 Confort visuel et acoustique
-

7 107 Santé
-

8 108 Confort thermique
-

9 201 Observation du cycle de vie
- - -

10 202 Substance construite
- - -

11 203 Régimes de propriété
- - - - - -

12 204 Utilisation de la parcelle
- -

13 205 Accessibilité
- -

14 206 Niveau des loyers locaux
- - - - - -

15 207 Population et marché du travail
- - - - -

16 208 Potentiel économique de la région
- - - - - -

17 301 Energie primaire non renouvelable
-

18 302 Emissions de gaz à effet de serre
- -

19 303
Construction respectueuse de 
l'environnement - -

20 304
Exploitation respectueuse de 
l'environnement

21 305 Mobilité respectueuse de l'environnement
- -

22 306 Alentours
- -

23 307 Densité d'occupation (efficience spatiale)
- - - - - -
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Une comparaison avec les autres labels durable
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Merci d votre 
attention

Fabio Sicurella, f.sicurella@csd.ch

Dr. physique du bâtiment, expert SIA, expert SNBS
Responsable du département physique du bâtiment 
et construction durable 

mailto:f.sicurella@csd.ch
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Questions et discussion
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Merci de votre attention !

SAVE THE DATE 

18.5.21, 12.15 Critères d’adjudication « différents niveaux de prix », « plausibilité 
de l’offre » et « fiabilité du prix » : liens avec l’enjeu de l’exclusion 
des offres anormalement basses 

Enregistrements des webinaires: https://afoeb-ampp.ch/webinaires

https://afoeb-ampp.ch/webinaires

